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INTRODUCTION ET CONTEXTE 

Le Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis (PNMEGMP) a été créé par décret 

n°2015-424 du 15 avril 2015. C’est le 7ème Parc naturel marin français et l’un des plus vastes de 

métropole : il couvre 6 500 km² d’espace marin sur la façade atlantique, s’étend sur environ 1 000 km de 

côtes sur trois départements (Vendée, Charente-Maritime, Gironde) et borde 113 communes. 

Le plan de gestion du Parc, approuvé en juin 2018, définit les éléments (enjeux) du patrimoine naturel et 

des activités maritimes locales pour lesquels le Parc doit assurer la préservation ou le développement 

durable (Plan de gestion du Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, 2017-

2033, 2018). Concernant l’avifaune, et plus particulièrement le Gravelot à Collier Interrompu, le plan de 

gestion indique que cette espèce est considérée comme à enjeu majeur de préservation pour sa phase de 

reproduction dans le Parc et fait ainsi, à ce titre, l’objet d’une finalité de gestion dédiée :  

Finalité 13 : Le nombre total de couples nicheurs de gravelots à collier interrompu et le taux de réussite de 

reproduction sont augmentés. 

Le Gravelot à collier interrompu est une espèce indicatrice de la qualité biologique des hauts de plage 

sableux et du littoral. Ces espaces subissent de fortes pressions humaines en lien avec les activités socio-

économiques notamment touristiques. Depuis plusieurs années, la nidification du Gravelot à collier 

interrompu fait l’objet de suivis à des échelles locales (département de la Charente-Maritime, ancienne 

région Aquitaine, PNR du Marais poitevin, Réserves naturelles). 

En 2021, le Parc a missionné la LPO afin de coordonner le suivi standardisé de la nidification du Gravelot 

à collier interrompu sur le littoral du Parc et d’établir une analyse fine des facteurs d’influence de la 

reproduction de cette espèce.  

 

Les objectifs de la commande sont : 

1- Suivi de la nidification du Gravelot à collier interrompu, saison 2021 sur le littoral du Parc 

Le recueil de données d’occurrence simples et géo référencées des individus, qualifiés par un indice de 

reproduction.  Le suivi de la nidification du Gravelot à collier interrompu est réalisé d’avril à juillet. 

2- Evaluation des facteurs d’influence de la reproduction du Gravelot à collier interrompu, 

proposition de mesures de préservation. 

L’objectif de cette opération est de disposer d’une fiche descriptive précise des facteurs d’influence de la 

reproduction du Gravelot à collier interrompu à l’échelle de la plage ou de secteur de plage et ce pour un 

échantillon d’une dizaine de secteurs favorables à la reproduction de ce limicole.  

Ce rapport répond au second objectif sur les facteurs d’influence observés en 2021 sur un échantillon de 

secteurs. 
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1. PROTOCOLE 
 

L’objectif de cette opération est de disposer d’une fiche descriptive précise des facteurs pouvant influer 

sur la reproduction du Gravelot à collier interrompu sur un échantillon de plages favorables à la 

reproduction de ce limicole. 

 

1- Organisation 
 

La finalité du protocole est d’obtenir un descriptif détaillé des activités humaines et des espèces animales 

susceptibles d’influencer la reproduction du Gravelot à collier interrompu sur les plages favorables à la 

nidification de l’espèce. 

Il ne s’agit pas de relever les interactions directes avec des couples, pouvant affecter leur rythme 

d’activité. En effet, le suivi du rythme d’activité d’individus couveurs demande un investissement 

temporel important, avec des focales de plusieurs heures sur les nichées suivies durant l’incubation afin 

d’identifier des possibles causes d’échec. Dans le cadre de cette étude, l’objectif est de lister les activités 

pouvant influencer la reproduction et non d’identifier les causes échecs.    

Des sessions d’observation, dites focales, ont été effectuées sur plusieurs secteurs favorables à la 

nidification du Gravelot à collier interrompu afin de relever les facteurs d’influences. Ces sessions ont été 

effectuées dans différentes conditions : en semaine, le weekend et jours fériés, par météo favorables aux 

sports nautiques, lors des grandes marées … 

La durée des sessions d’observation est de 20 minutes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Session d’observation sur l’Ile d’Oléron © Anaïs Beaugendre 
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2- Paramètres relevés 
Pour cette étude, différents paramètres sont relevés. Dans un premier temps, l’observateur renseigne les 

informations générales et les conditions météorologiques. Ensuite, le formulaire se présente sous forme 

de questions à choix multiples. L’observateur coche les cases correspondant aux activités observées et à 

la fréquentation humaine sur le site. Un champ remarque permet de compléter les observations si besoin. 

2.1.   Informations générales  

- Nom de l’observateur 

- Secteur suivi (possibilité de renseigner des coordonnées GPS) 

- Date et heure d’observation 

- Habitat (dune, plage, banc de sable ou marais arrière-littoral) 

- Présence de laisse de mer 

- Coefficient de marée 

2.2.   Conditions météorologiques  

- Couverture nuageuse (0-33%, 33-66%, 66-100%) 

- Pluie (absente, bruine, averse) 

- Vent (absent, faible, moyen à fort) 

- Visibilité (bonne, modérée, faible) 

- Température 
 

2.3.   Facteurs d’influence  

- La fréquentation humaine globale sur le secteur est estimée pour toute la période d’observation. 

Elle est quantifiée selon 4 classes : <50, 50-100, 100-200, >200 personnes. 

Enfin, les facteurs d’influence suivants sont relevés sous forme de présence/absence. Leur sélection s’est 

basée sur les travaux menés dans le cadre des plans régionaux d’action de Basse-Normandie et de 

Bretagne (Binard & Debout, 2010 ; Hemery et al., 2018). Ils peuvent être regroupés en 3 catégories. La 

codification renseignée entre parenthèse correspond au référentiel typologique des activités en milieu 

marin de l’Office Français de la Biodiversité (Gamp et al., 2021) lorsqu’une correspondance existe.  
 

A. Facteurs de dérangement et prédation d’origine naturelle :  

La présence de corvidés : 

Les corvidés sont des prédateurs naturels du Gravelot à collier interrompu, ils peuvent consommer des 

œufs ou des oisillons. La Corneille noire est la principale espèce de corvidé observée sur le littoral. Cette 

espèce se nourrit dans la laisse de mer et sur l’estran. 

La présence de goélands : 

Les goélands sont des prédateurs d’origine naturelle, ils se nourrissent dans la laisse de mer et sur l’estran. 

Ils peuvent consommer des œufs ou des oisillons. 

La présence de rapaces : 

Les rapaces, notamment le Milan noir, peuvent prédater des oisillons. Les plages bordées par des 

boisements sont les plus sensibles. 

La présence de sangliers : 

Le Sanglier d’Europe peut consommer des œufs et des oisillons. Sur les secteurs de plages à proximité des 

boisements, le Sanglier d’Europe peut se nourrir dans la laisse de mer. 
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Les sangliers se nourrissent sur l’estran et dans la laisse de mer © Olivier Laluque 

 

Les empreintes de sangliers sont un bon indice de présence © François Corbineau 

La Corneille noire se nourrit dans la laisse de mer © Claude Champarnaud 
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B. Facteurs de dérangement ou prédation d’origine anthropique : loisirs et animaux domestiques 

La présence de chats :  

Ce facteur a été retenu en raison de la présence de chats sur la Pointe de Prouard à la Brée les bains ou à 

proximité des ports de pêche. Le chat domestique peut prédater les jeunes oisillons. 

La présence de chiens en liberté (RECP.03.F05.A03) : 

Les chiens en liberté peuvent divaguer sur la plage. Leur présence à proximité des nids entraine un 

dérangement des adultes (interruption dans la couvaison pouvant entrainer un échec de la nichée) ou la 

prédation des œufs et oisillons. 

La présence de chiens en laisse (RECP.03.F05.A02) : 

Comme le facteur précédent, leur présence à proximité des nids entraine un dérangement des adultes. 

La prédation est moindre si les chiens sont tenus en laisse à condition que les propriétaires détectent les 

oiseaux.  

La présence de chevaux (RECP.01.F01.A02) : 

Si les chevaux circulent sur le haut de plage, il y a un risque de dérangement et de piétinement des nichées.  

La pratique du cerf-volant (RECP.03.F03.A03) : 

Cette activité peut engendrer un dérangement, avec une interruption prolongée dans la couvaison 

pouvant entrainer un échec de la nichée. Il existe aussi un risque de piétinement des pontes.   

La présence de plagistes à proximité du nid ou de camping sur la plage (RECP.03.F03.A02 ; 

RECP.04.F01.A01) : 

Ce facteur peut engendrer un piétinement des pontes et un dérangement. En cas de dérangement 

prolongé, avec une interruption longue dans la couvaison, cela peut provoquer un échec de la nichée.  

La présence de véhicules à moteur : 4x4, moto-cross, quad (RECP.02) : 

La circulation sur le haut de plage augmente les risques de destruction directe des pontes et des oisillons. 

Pour renseigner ce paramètre, les traces de véhicules sont recherchées.  

 

 

 
Les chiens en liberté et les chevaux sont un facteur de dérangement et de destruction des nichées © Loli Daviaud 
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C. Facteurs de dérangements d’origine anthropique : sports  

 

Les sports à voile sur la plage : Char à voile, char à cerf-volant (RECP.01.F04) : 

La circulation sur le haut de plage présente un risque de destruction directe des pontes et des oisillons. 

La pratique de vélo tout terrain : Fat bike, vélo électrique et VTT (RECP.01.F05) : 

La circulation sur le haut de plage est un risque de destruction directe des pontes et des oisillons. 

Les sports nautiques avec support non motorisé : surf, kite surf, Funboard, Wingsurf, kayak, standup 

paddle… (RECM.05) : 

Ces activités ne présentent pas de risque pendant leur pratique. L’accès aux sites de pratique par de 

nombreux usagers, qui circulent parfois à travers les dunes, est la principale menace (piétinement des 

pontes). 

La pratique de la pêche surf-casting (PECR.02.F02.A01) : 

L’accès aux sites de pratique par de nombreux usagers, parfois véhiculés est une menace (piétinement). 

De plus, le stationnement prolongé des pêcheurs à proximité d’un nid peut entrainer une interruption 

longue dans la couvaison (échec de la nichée). 

La présence de groupes de randonneurs (RECP.03.F06) : 

La circulation sur le haut de plage induit un risque de destruction directe des pontes. 

 

 

 
La pratique du Char à cerf-volant dans la laisse de mer peut détruire les nichées © Elisa Daviaud 
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D. Facteurs de dérangements d’origine anthropique : usagers professionnels  

 

La présence de véhicules à moteur pour le nettoyage des plages (NETP.01.F03.A02) : 

La circulation sur le haut de plage et dans la laisse de mer, afin de collecter certains déchets, augmente 

les risques de destruction directe des pontes et des oisillons. Le nettoyage, même manuel,  a un impact 

négatif pour l'espèce. Il entraine une perte des potentialités trophiques, un risque de destruction directe 

des nids ou des poussins ainsi qu’un dérangement du rythme d’activité des individus couveurs. Pour 

renseigner ce paramètre, les traces de véhicules, les traces de criblage au sol et l’absence de laisse de mer 

sont des indices.   

La présence d’engins de chantier (travaux, installation de platelage en bois) (CIRP.01.F01.A01) : 

La circulation sur le haut de plage et dans la laisse de mer induit un risque de destruction directe des 

pontes et des oisillons. Pour renseigner ce paramètre, les traces de véhicules sont recherchées. 

L’entrainement des secouristes (RECM.05.F01.A01) : 

La circulation de véhicules à moteur engendre un risque de destruction directe des pontes et des oisillons 

par écrasement.  

L’entrainement de la douane : 

L’entrainement des chiens de la douane est une menace pour le Gravelot à collier interrompu. Leur 

présence peut entrainement un dérangement ou une destruction des nichées.  

 

 
Ramassage de bois sur la plage  © Julie Tonial 
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3- Sites étudiés 
 

Tous les secteurs favorables à l’installation du Gravelot à collier interrompu peuvent faire l’objet d’un suivi 

des facteurs d’influence. Il s’agit des plages sableuses suffisamment larges où nous disposons de données 

historiques de nidification (Daviaud, Lagrange & Mercier, 2022). 

Cependant, afin de caractériser au mieux les facteurs d’influence au cours de la saison de nidification, 

sans disperser les efforts de suivi, un focus particulier est porté sur 8 sites. La sélection des sites a été 

réalisée à partir de plusieurs de critères.  

- Leur localisation géographique, afin de couvrir les 3 départements (Vendée, Charente-Maritime 

et Gironde).  

- Leur statut de protection. Par exemple sur les réserves naturelles où la réglementation des 

pratiques ainsi que les efforts sur la préservation de la qualité des habitats naturels et les actions 

de surveillance et sensibilisation peuvent agir sur les facteurs d’influences. Des sites hors réserve 

naturelle ont également été suivis. 

- Les ressources humaines disponibles pour ce suivi, selon les équipes salariées et bénévoles.  

Ainsi, 8 sites prioritaires sont définis : 

[1] LA TRANCHE-SUR-MER et LA FAUTE-SUR-MER : RNN Casse de la Belle Henriette (85) 

[2] L'AIGUILLON-SUR-MER : Pointe de l'Aiguillon (85) 

[3] SAINT-DENIS-D'OLERON et LA BREE-LES-BAINS : Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (17) 

[4] LA BREE-LES-BAINS et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (17) 

[5] SAINT-DENIS-D'OLERON et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des trois pierres à Pointe de Chaucre (17)  

[6] SAINT-PIERRE-D'OLERON : De la Menounière au Port de la Cotinière (17) 

[7] LA TREMBLADE : Pointe du Galon d'Or au Phare de la Coubre (17) 

[8] LE VERDON-SUR-MER : Plage océane (33) 

 

 

       Tableau 1 : Caractérisation des 8 sites prioritaires 

Secteurs département
Statut de 

protection

Surveillance spécifique à 

la préservation du GCI, 

avec pouvoir de police

Médiation auprès 

des citoyens

Ressources 

humaines

salariée

Ressources 

humaines

bénévole

[1] Vendée RNN oui oui équipe LPO

[2] Vendée Une partie en RNN non oui équipe LPO

[3] Charente-Maritime non oui équipe CCIO

[4] Charente-Maritime non oui équipe CCIO

[5] Charente-Maritime non oui équipe CCIO

[6] Charente-Maritime non non équipe LPO bénévoles

[7] Charente-Maritime non non équipe LPO

[8] Gironde non non équipe LPO bénévoles

Réalisation des 

formulaires
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On retrouve 2 sites en réserve naturelle nationale sur le département de la Vendée, où les équipes LPO 

des réserves naturelles sont particulièrement présentes, notamment dans le cadre d’action de 

surveillance sur la RNN de la Casse de la Belle Henriette.  

En Charente-Maritime, 1 secteur continental ainsi que 4 sites insulaires sont suivis. L’ile d’Oléron est 

particulièrement bien représentée lors de cette enquête où les équipes de la Communauté de communes 

de l’Ile d’Oléron (CCIO), de la LPO et les bénévoles sont mobilisés. Des efforts de médiation auprès des 

citoyens sont déjà initiés depuis quelques années grâce aux éco gardes de la CCIO. 

En Gironde, 1 secteur est suivi au Verdon-sur-Mer, où les équipes de salariés et bénévoles LPO sont 

mobilisées.  

La fréquentation, les activités sportives et de loisirs ainsi que la gestion des espaces sont différentes sur 

ces 8 secteurs. Cela permet ainsi de balayer un large panel de facteurs pouvant influencer la reproduction 

du Gravelot à collier interrompu.  

Ces 8 principaux sites sont localisés sur la carte 1.  

En parallèle, il est possible d’effectuer des sessions d’observation sur d’autres secteurs pour compléter la 
liste des activités sur le territoire du parc. Ces sessions complémentaires sont réalisées sur les secteurs 
secondaires (en bleu sur la carte 1), lors de l’inventaire des couples nicheurs de Gravelot à collier interrompu. 

 

4- Saisie des données  

Un formulaire Google forms a été créé afin de permettre aux participants de renseigner leurs observations 

sur le terrain à l’aide d’un smartphone. Pour les observateurs ne disposant pas de smartphone, une fiche 

papier a également été créée en complément pour une saisie des informations sur le formulaire Google 

forms a posteriori (Annexes 1 et 2). 
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Carte 1 : Localisation des 8 secteurs prioritaires pour le recensement des facteurs d’influence 
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2. RESULTATS 
 

1- Description des données 

Lors de cette enquête, 43 observateurs minimum ont participé aux observations. 300 formulaires ont été 

renseignés sur 32 secteurs de littoral.  

 

Tableau 2 : Secteurs suivis dans le cadre du recensement des facteurs d’influence en 2021 

 

 

 

 

Secteurs
Secteurs 

prioritaires

Nombre de 

formulaires

SAINT-DENIS-D'OLERON et LA BREE-LES-BAINS : Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (17) [3] 40

SAINT-DENIS-D'OLERON et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des trois pierres à Pointe de Chaucre (17) [5] 31

L'AIGUILLON-SUR-MER : Pointe de l'Aiguillon (85) [2] 24

LA BREE-LES-BAINS et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (17) [4] 23

LE VERDON-SUR-MER : Plage océane (33) [8] 20

LA TRANCHE-SUR-MER et LA FAUTE-SUR-MER : RNN Casse de la Belle Henriette (85) [1] 20

SAINT-PIERRE-D'OLERON : De la Menounière au Port de la Cotinière (17) [6] 15

LA TREMBLADE : Pointe du Galon d'Or au Phare de la Coubre (17) [7] 11

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Conche de Matha Cotinière sud (17) a 9

SAINT-GEORGES-D'OLERON et SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de Chaucre à la Menounière (17) b 9

SAINT-PIERRE-D'OLERON et DOLUS-D'OLERON : Conche de Matha à la Plage de Vert Bois (17) c 9

DOLUS-D'OLERON et SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Plage de Vert Bois à la Grande plage (17) d 8

SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Grande plage à la Pointe de Gatseau (17) e 8

JARD-SUR-MER : Plage des conches (17) f 8

LA TRANCHE-SUR-MER : La Terrière (85) g 7

SAINT-FROULT : Plage de Saint-Froult (17) h 7

LES MATHES : Bonne Anse (17) i 5

GRAYAN-ET-L'HÔPITAL et SOULAC-SUR-MER : Plage du Gurp et de Soulac (33) j 5

LA ROCHELLE : Plage des minimes (17) k 5

LE VERDON-SUR-MER : Port du Verdon (33) l 5

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Grière (85) m 4

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de la Perrotine à la Pointe d'Arceau (17) n 4

SAINT-CLEMENT-DES-BALEINES : Conche des Baleine à Plage du Lizay (17) o 3

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Tranche (85) p 3

MARENNES : Marennes plage  (17) q 3

SAINT-GEORGES-D'OLERON : De la Gauterelle à la Pointe de Boyardville (17) r 3

YVES : Plage d'Yves (17) s 3

LOIX : Pointe de la Lasse (17) t 3

ARS-EN-RE : Plage du Martray  (17) u 2

SAINTE-MARIE-DE-RE : Plage de Montamer à la Pointe de Chauveau (17) v 1

LONGEVILLE-SUR-MER : Plage du rocher (85) w 1

SAINT-DENIS-D'OLERON : Plages des Huttes (17) x 1
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2- Synthèse des conditions d’observation  

2.1.   Période de réalisation des formulaires 

Les formulaires ont été réalisés entre le 28 mars et le 26 juillet 2021. Les semaines 19, 24 et 28 sont 

fortement représentées (fig. 1). Il s’agit des périodes d’inventaire des couples nicheurs, les observateurs 

ont alors renseignés des formulaires lors de leurs prospections. 18,7 % (44/300) des formulaires ont été 

réalisés des weekends ou jours fériés, et 81,3 % (244/300) ont été renseignés en semaine. 

Près de la moitié des formulaires (48 %) ont été effectués le matin entre 6h et 10h, horaires privilégiés 

pour effectuer les inventaires. Un quart ont été réalisés entre 10h et 14h, 20 % entre 14h et 18h et 

seulement 7 % après 18h (fig. 2). 

La fréquentation humaine sur les plages a été renseignée selon 4 classes : moins de 50 personnes, entre 

50 et 100 personnes, 100 à 200 personnes et plus de 200 personnes. 79 % (237/300) des formulaires 

indiquent une fréquentation de moins de 50 personnes. 

Enfin, les relevés ont été effectués selon différents coefficients de marée, de 32 à 107. La majorité (72 %) 

des formulaires ont été réalisés avec un coefficient de marée inférieur à 80. 

Figure 1 : Nombre de formulaires par dates (n=300) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Période horaire des formulaires (n=300) 



17 
Recensement des facteurs d’influence sur la nidification du Gravelot à collier interrompu 

Sur le Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, 2021 

2.2.   Description des milieux échantillonnés  

Le Gravelot à collier interrompu niche exclusivement sur le littoral, dans tous les milieux nus et salés: 

plages, dunes basses fixées ou mobiles, marais salants. La zone de ponte est majoritairement située sur 

le haut de plage, entre la laisse de mer et la dune (Daviaud, Lagrange & Mercier, 2022). 

Parmi les 300 formulaires, l’habitat le plus représenté est la plage avec 95 % des réponses. Seulement 12 

formulaires (4 %) ont été réalisés en milieu dunaire, 3 (1 %) sur des bancs de sable et seulement 1 (0.3 %) 

en marais arrière-littoral (fig. 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Représentation des habitats échantillonnés (n=300) 

 

Plage : La plage est le milieu qui s’étend de la laisse de mer jusqu’au haut de plage. Il s’agit de l’habitat de 

nidification préférentiel du Gravelot à collier interrompu. Cet espace concentre aussi la majorité des 

activités de loisirs et sportives ainsi que les usages professionnels (nettoyage, entrainements).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plage de la Chambrette © Nicolas Mokuenko/LPO 
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Dune : Cet habitat correspond au milieu dunaire, de la dune embryonnaire à la dune grise (fixée). Bien 

que le Gravelot à collier interrompu s’installe préférentiellement sur le haut de plage, quelques couples 

peuvent s’installer dans la dune. Des formulaires ont été réalisés en milieu dunaire sur l’Île d’Oléron 

(Gatseau, plage des Seulières), sur la côte sauvage (dune de la Pointe Espagnole), ou en Vendée comme 

sur la Terrière. Le milieu dunaire est fréquenté par les plagistes, les chiens, les sangliers et quelques 

activités sportives comme le  fat bike. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dune de la côte sauvage © Elisa Daviaud/LPO 

 

Banc de sable : Sur le littoral prospecté dans le cadre de cette étude, il s’agit des pointes sableuses où 

s’accumulent les dépôts de sable. Ces flèches sableuses sont soumises aux conditions climatiques (vent, 

vagues) et sont généralement peu végétalisées. Ces milieux ouverts et très dynamiques sont favorables 

pour l’installation du Gravelot à collier interrompu. Ils sont aussi attractifs comme reposoir pour les 

oiseaux d’eau en migration, notamment les laridés et les limicoles. Ces bancs de sables peuvent être 

excentrés des plages urbaines fréquentées. Ils sont alors convoités pour certaines pratiques de loisirs 

(débarquement en bateau, camping). Les formulaires catégorisés en banc de sable concernent la Pointe 

de la Perrotine et la Pointe de l’Aiguillon.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pointe de l’Aiguillon, milieu catégorisé en banc de sable © RNN Baie de l’Aiguillon 
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La présence de laisse de mer a été analysée uniquement sur les secteurs dunaires, les bancs de sable et 

les plages. Le formulaire réalisé en marais arrière-littoral a été retiré. Les réponses indiquent la présence 

de laisse de mer sur 80 % des formulaires. La quasi-totalité des secteurs recensés sans laisse de mer ont 

été au moins une fois décrit avec la présence de laisse de mer dans d’autres formulaires. Ce qui traduit 

que l’absence de laisse de mer peut-être temporaire, selon la gestion des sites ou les conditions 

environnementales (courants marins, forts vents pouvant recouvrir la laisse de mer de sable…).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Présence de laisse de mer (n=299) 

 

 

A gauche : présence de laisse de mer sur la plage de la Cotinière (Saint-Pierre d’Oléron). A droite : absence de laisse 

de mer après un nettoyage récent sur la plage des Minimes (La Rochelle) © Elisa Daviaud/LPO 
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3- Résultats  

3.1.   Facteurs de dérangement et prédation d’origine naturelle   

La présence de corvidés : 

Ce facteur a été relevé 57 fois, ce qui représente 19 % des formulaires (fig. 5, tab 3). On retrouve des 

corvidés sur 16 secteurs.  

La présence de goélands : 

Ce paramètre a été recensé 152 fois, ce qui représente 51 % des formulaires (fig. 5, tab 3). On retrouve 

des goélands sur 24 sites sur 32.  

La présence de rapaces : 

Des rapaces ont été observés sur 12 sites, totalisant 18 formulaires (fig. 5, tab 3). Cela représente 

seulement 6 % des formulaires. Tous les rapaces ne sont pas considérés comme de potentiels prédateurs. 

Au printemps, nombre d’entre eux sont observés en migration le long du littoral. Cependant, certaines 

espèces comme le Milan noir, peuvent chasser sur le littoral et peuvent prédater des oisillons. Les plages 

bordées par des boisements sont les plus sensibles de ce point de vue. 

La présence de sangliers : 

Ce facteur a été relevé 6 fois, ce qui représente seulement 2 % des formulaires (fig. 5, tab 3). On retrouve 

des sangliers sur 4 secteurs : La Tremblade et les Mathes (sur la côte sauvage), la Pointe de Gatseau et la 

Baie d’Yves. Les empreintes dans le sable confirment que des individus peuvent venir se nourrir dans la 

laisse de mer. Il représente un risque de prédation des pontes.  

Figure 5 : Fréquence d’occurrence des facteurs de dérangement et de prédation d’origine naturelle (n=300) 
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Tableau 3 : Analyse des facteurs de dérangement et de prédation d’origine naturelle

Secteurs
Secteurs 

prioritaires
Présence de corvidés Présence de goélands Présence de rapaces Présence de sangliers

LA TRANCHE-SUR-MER et LA FAUTE-SUR-MER : RNN Casse de la Belle Henriette (85) [1] 8 8 1

L'AIGUILLON-SUR-MER : Pointe de l'Aiguillon (85) [2] 3

SAINT-DENIS-D'OLERON et LA BREE-LES-BAINS : Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (17) [3] 5 12

LA BREE-LES-BAINS et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (17) [4] 2 8

SAINT-DENIS-D'OLERON et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des trois pierres à Pointe de Chaucre (17) [5] 1 23

SAINT-PIERRE-D'OLERON : De la Menounière au Port de la Cotinière (17) [6] 5 13

LA TREMBLADE : Pointe du Galon d'Or au Phare de la Coubre (17) [7] 1 7 2 1

LE VERDON-SUR-MER : Plage océane (33) [8] 11 14 3

LES MATHES : Bonne Anse (17) 3 5 4 1

DOLUS-D'OLERON et SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Plage de Vert Bois à la Grande plage (17) 5

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Conche de Matha Cotinière sud (17) 5

SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Grande plage à la Pointe de Gatseau (17) 3 4 3

JARD-SUR-MER : Plage des conches (17) 1 7 1

LA TRANCHE-SUR-MER : La Terrière (85) 3 5 1

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Tranche (85) 1

MARENNES : Marennes plage  (17) 2

SAINT-GEORGES-D'OLERON : De la Gauterelle à la Pointe de Boyardville (17) 2

GRAYAN-ET-L'HÔPITAL et SOULAC-SUR-MER : Plage du Gurp et de Soulac (33) 4 4 1

LA ROCHELLE : Plage des minimes (17) 2

ARS-EN-RE : Plage du Martray  (17) 2 1

YVES : Plage d'Yves (17) 1 1

SAINT-GEORGES-D'OLERON et SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de Chaucre à la Menounière (17) 3 9 1

LOIX : Pointe de la Lasse (17) 3

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de la Perrotine à la Pointe d'Arceau (17) 2 1

SAINT-PIERRE-D'OLERON et DOLUS-D'OLERON : Conche de Matha à la Plage de Vert Bois (17) 4 6 1

LE VERDON-SUR-MER : Port du Verdon (33) 1 2

Nombre de formulaires 57 152 18 6

% de formulaires avec mention du facteur d'influence (n=300) 19% 51% 6% 2%

Nombre de sites avec mention du facteur d'influence 16 24 12 4

Nombre de formulaires
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3.2.   Facteurs de dérangement ou prédation d’origine anthropique : loisirs et animaux domestiques 

 

La présence de chats :  

Ce facteur a été renseigné une seule fois sur l’Ile d’Oléron (fig. 6, tab 4). 

La présence de chiens en liberté (RECP.03.F05.A03) : 

Lors de cette enquête, 172 questionnaires ont mentionné des chiens en liberté, ce qui représente 57 % 

des formulaires (fig. 6, tab 4). Tous les secteurs sont concernés par ce facteur hormis la partie en réserve 

intégrale de la RNN de Moëze Oléron (totalement interdite aux publics). Les chiens en liberté peuvent 

divaguer sur la plage. Leur présence à proximité des nids entraine un dérangement des adultes 

(interruption dans la couvaison pouvant entrainer un échec de la nichée) ou la prédation des œufs et 

oisillons. 

La présence de chiens en laisse (RECP.03.F05.A02) : 

Ce facteur est représenté dans 38 % des formulaires, avec 114 mentions. La présence de chiens en laisse 

a été observée sur 26 sites (fig. 6, tab 4). Comme indiqué dans le paragraphe précédent, rappelons que 

sur les sites où les chiens en laisse ne sont pas observés, on observe des chiens en liberté. Comme le 

facteur précédent, leur présence à proximité des nids entraine un dérangement des adultes. La prédation 

est moindre si les chiens sont tenus en laisse à condition que les propriétaires détectent les oiseaux.  

 

Chien poursuivant un Gravelot à collier interrompu © Stéphane Dulau 

 

La présence de chevaux (RECP.01.F01.A02) : 

Ce facteur a été relevé 14 fois, ce qui représente 5 % des formulaires (fig. 6, tab 4). Des chevaux sont 

observés sur 9 secteurs.  

La pratique du cerf-volant (RECP.03.F03.A03) : 

Cette activité pouvant engendrer un dérangement, avec une interruption prolongée dans la couvaison n’a 

été relevée que 5 fois (2 % des formulaires), sur 3 secteurs (fig. 6, tab 4). 
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La présence de plagistes à proximité du nid ou de camping sur la plage (RECP.03.F03.A02 ; 

RECP.04.F01.A01) : 

Ce facteur a été relevé 51 fois, ce qui représente 17 % des formulaires (fig. 6, tab 4). 15 sites sont 

concernés par la présence de plagiste à proximité d’un nid. La présence de gravelot sur les sites étudiés 

n’était pas requise pour le choix des sites. Ce qui explique le faible pourcentage d’observations de 

plagistes à proximité des nids. Ce facteur peut engendrer un piétinement des pontes et une interruption 

de la couvaison.  

La présence de véhicules à moteur : 4x4, moto-cross, quad (RECP.02) : 

Ce facteur est difficile à observer directement sur le terrain. Pour renseigner ce paramètre, les traces de 

véhicules sont recherchées. Cependant, ces traces peuvent correspondre à celles de 4x4 utilisés pour le 

ramassage de gros déchets lors du nettoyage de plage sur certains secteurs. Il est donc difficile d’attribuer 

les traces des véhicules à ce facteur seul. Nous choisissons donc de grouper ces deux facteurs (circulation 

de véhicule pour le nettoyage de plage et la circulation de véhicule de loisirs) en un seul facteur : 

circulation de véhicules. Les véhicules motorisés de loisir étant généralement proscrits, les traces de 

véhicules correspondent probablement le plus souvent à des interventions des collectivités. Ce facteur 

est donc traité dans la partie usagers professionnels (3.4). 

 
 

Figure 6 : Fréquence d’occurrence des facteurs de dérangement et de prédation d’origine anthropique : loisirs et 

animaux domestiques  (n=300) 

 

 

 



24 
Recensement des facteurs d’influence sur la nidification du Gravelot à collier interrompu 

Sur le Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, 2021 

 

Tableau 4 : Analyse des facteurs de dérangement et de prédation d’origine anthropique : loisirs et animaux domestiques

Secteurs
Secteurs 

prioritaires
Présence de chats Présence de  chevaux Chien en laisse Chien en liberté

Plagiste à 

proximité du nid
Cerf-volant

LA TRANCHE-SUR-MER et LA FAUTE-SUR-MER : RNN Casse de la Belle Henriette (85) [1] 15 5 11

L'AIGUILLON-SUR-MER : Pointe de l'Aiguillon (85) [2] 8 10 8 2

SAINT-DENIS-D'OLERON et LA BREE-LES-BAINS : Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (17) [3] 1 12 16 1

LA BREE-LES-BAINS et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (17) [4] 1 4 6

SAINT-DENIS-D'OLERON et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des trois pierres à Pointe de Chaucre (17) [5] 10 24 1

SAINT-PIERRE-D'OLERON : De la Menounière au Port de la Cotinière (17) [6] 2 8 1

LA TREMBLADE : Pointe du Galon d'Or au Phare de la Coubre (17) [7] 1 10 9 2

LE VERDON-SUR-MER : Plage océane (33) [8] 4 7 9

LES MATHES : Bonne Anse (17) 4

DOLUS-D'OLERON et SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Plage de Vert Bois à la Grande plage (17) 1 4 6 1

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Conche de Matha Cotinière sud (17) 6 8 5 1

SAINT-CLEMENT-DES-BALEINES : Conche des Baleine à Plage du Lizay (17) 1 1 1

SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Grande plage à la Pointe de Gatseau (17) 5 3 6 5

JARD-SUR-MER : Plage des conches (17) 2 7

LA TRANCHE-SUR-MER : La Terrière (85) 1 2 6 2

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Tranche (85) 3 3

MARENNES : Marennes plage  (17) 1 2

SAINT-GEORGES-D'OLERON : De la Gauterelle à la Pointe de Boyardville (17) 2

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Grière (85) 1 4 2

SAINTE-MARIE-DE-RE : Plage de Montamer à la Pointe de Chauveau (17) 1 1

GRAYAN-ET-L'HÔPITAL et SOULAC-SUR-MER : Plage du Gurp et de Soulac (33) 1 1 5

LA ROCHELLE : Plage des minimes (17) 2

ARS-EN-RE : Plage du Martray  (17) 2

LONGEVILLE-SUR-MER : Plage du rocher (85) 1 1

YVES : Plage d'Yves (17) 2 3 3

SAINT-DENIS-D'OLERON : Plages des Huttes (17) 1 1

SAINT-GEORGES-D'OLERON et SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de Chaucre à la Menounière (17) 9 9

LOIX : Pointe de la Lasse (17) 2 2

SAINT-PIERRE-D'OLERON et DOLUS-D'OLERON : Conche de Matha à la Plage de Vert Bois (17) 1 5 8

LE VERDON-SUR-MER : Port du Verdon (33) 1 2 1

SAINT-FROULT : Plage de Saint-Froult (17) 3 2 1 2

Nombre de formulaires 1 14 114 172 51 5

% de formulaires avec mention du facteur d'influence (n=300) 0,3% 5% 38% 57% 17% 2%

Nombre de sites avec mention du facteur d'influence 1 9 26 31 15 3

Nombre de formulaires
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3.3.   Facteurs de dérangements d’origine anthropique : sports  

 

Les sports à voile sur la plage : Char à voile, char à cerf-volant (RECP.01.F04) : 

Ce facteur a été relevé 12 fois sur 8 secteurs, ce qui représente 4 % des formulaires (fig. 7, tab 5). Cette 

activité comporte un risque de destruction directe des pontes par écrasement, mais aussi une menace de 

dérangement de l’activité de couvaison. 

La pratique de vélo tout terrain : Fat bike, vélo électrique et VTT (RECP.01.F05) : 

Lors de cette enquête, 31 formulaires mentionnent des vélos tout terrain sur les plages, ce qui représente 

10 % des formulaires (fig. 7, tab 5). 13 secteurs sont concernés par ce facteur. Parmi les 31 questionnaires, 

7 concernent des observations de Fat bike et 24 des VTT. 

Les sports nautiques avec support non motorisé : surf, kite surf, Funboard, Wingsurf, kayak, standup 

paddle… (RECM.05) : 

Les sports nautiques non motorisés ont été renseignés sur 61 formulaires (20 %) sur 17 secteurs (fig. 7, 

tab 5). Le détail par activité indique : 34 mentions de surfeurs, 23 de kite surfeurs, 1 donnée de funboard, 

1 de Wingsurf, 1 de kayak et 1 de standup paddle. 

Ces activités ne présentent pas de risque pendant leur pratique. La menace se situe lors de l’accès aux 

sites de pratique, parfois à travers les dunes. 

La pratique de la pêche surf-casting (PECR.02.F02.A01) : 

La pratique du surfcasting est recensée sur 15 secteurs et sur 54 formulaires (18 %) (fig. 7, tab 5). La 

menace concerne l’accès aux sites de pratique, parfois avec des véhicules motorisés, et par le 

stationnement prolongé des pêcheurs à proximité d’un nid pouvant entrainer une interruption longue 

dans la couvaison. 

La présence de groupes de randonneurs (RECP.03.F06) : 

La circulation de groupes de randonneurs a été observée sur 3 secteurs, lors de 4 formulaires (fig. 7, tab 

5). 

 

 

Figure 7 : Fréquence d’occurrence des facteurs de dérangement d’origine anthropique : sports (n=300) 
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Tableau 5 : Analyse des facteurs de dérangement d’origine anthropique : sports

Secteurs
Secteurs 

prioritaires

Sport à voile sur la plage : 

char à voile, char à cerf-

volant

Vélo :

VTT, Fat bike

Sports nautiques avec support non 

motorisé : surf, Kite surf, Funboard, 

Wingsurf, kayak, Satndup paddle

Pêche surfcasting
Groupe de 

randonneurs

LA TRANCHE-SUR-MER et LA FAUTE-SUR-MER : RNN Casse de la Belle Henriette (85) [1] 4 1

L'AIGUILLON-SUR-MER : Pointe de l'Aiguillon (85) [2] 11

SAINT-DENIS-D'OLERON et LA BREE-LES-BAINS : Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (17) [3] 2 9

LA BREE-LES-BAINS et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (17) [4] 3

SAINT-DENIS-D'OLERON et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des trois pierres à Pointe de Chaucre (17) [5] 2 12

SAINT-PIERRE-D'OLERON : De la Menounière au Port de la Cotinière (17) [6] 2

LA TREMBLADE : Pointe du Galon d'Or au Phare de la Coubre (17) [7] 1 6 7 7

LE VERDON-SUR-MER : Plage océane (33) [8] 1 1

LES MATHES : Bonne Anse (17) 3 3 1 2

DOLUS-D'OLERON et SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Plage de Vert Bois à la Grande plage (17) 2 7 3

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Conche de Matha Cotinière sud (17)

SAINT-CLEMENT-DES-BALEINES : Conche des Baleine à Plage du Lizay (17) 1 1

SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Grande plage à la Pointe de Gatseau (17) 2 5 5 5

JARD-SUR-MER : Plage des conches (17) 2 3 8 1

LA TRANCHE-SUR-MER : La Terrière (85) 1 1 2

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Tranche (85) 1 2 1

MARENNES : Marennes plage  (17) 1

SAINT-GEORGES-D'OLERON : De la Gauterelle à la Pointe de Boyardville (17)

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Grière (85)

SAINTE-MARIE-DE-RE : Plage de Montamer à la Pointe de Chauveau (17) 1

GRAYAN-ET-L'HÔPITAL et SOULAC-SUR-MER : Plage du Gurp et de Soulac (33) 1 3

LA ROCHELLE : Plage des minimes (17)

ARS-EN-RE : Plage du Martray  (17) 1 2 1

LONGEVILLE-SUR-MER : Plage du rocher (85)

YVES : Plage d'Yves (17) 2

SAINT-DENIS-D'OLERON : Plages des Huttes (17) 2

SAINT-GEORGES-D'OLERON et SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de Chaucre à la Menounière (17) 4 1

LOIX : Pointe de la Lasse (17)

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de la Perrotine à la Pointe d'Arceau (17)

SAINT-PIERRE-D'OLERON et DOLUS-D'OLERON : Conche de Matha à la Plage de Vert Bois (17) 1 1 2 2

LE VERDON-SUR-MER : Port du Verdon (33) 1

SAINT-FROULT : Plage de Saint-Froult (17) 4 1

Nombre de formulaires 12 31 61 54 4

% de formulaires avec mention du facteur d'influence (n=300) 4% 10% 20% 18% 1%

Nombre de sites avec mention du facteur d'influence 8 13 17 15 2

Nombre de formulaires
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3.4.   Facteurs de dérangements d’origine anthropique : usagers professionnels  

 

La présence de véhicules à moteur pour le nettoyage des plages (NETP.01.F03.A02) : 

Ce facteur est mentionné sur 17 secteurs, totalisant 45 formulaires (15 %) (fig. 8, tab 6). 

La présence d’engins de chantier (travaux, installation de platelage en bois) (CIRP.01.F01.A01) : 

Des engins de chantier ont été observés sur 3 secteurs. Cela représente 5 formulaires (2 %) (fig. 8, tab 6). 

L’entrainement des secouristes (RECM.05.F01.A01) : 

Ce facteur a été noté 1 seule fois sur les 300 formulaires (fig. 8, tab 6). 

L’entrainement de la douane : 

Ce facteur n’a pas été renseigné dans le cadre de l’enquête.  

 

 
Figure 8 : Fréquence d’occurrence des facteurs de dérangement d’origine anthropique : usagers professionnels 

(n=300) 
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Tableau 6 : Analyse des facteurs de dérangement d’origine anthropique : usagers professionnels

Secteurs
Secteurs 

prioritaires

Traces de véhicules à 

moteur

Entrainement de 

secouristes
Engins de chantier

LA TRANCHE-SUR-MER et LA FAUTE-SUR-MER : RNN Casse de la Belle Henriette (85) [1]

L'AIGUILLON-SUR-MER : Pointe de l'Aiguillon (85) [2]

SAINT-DENIS-D'OLERON et LA BREE-LES-BAINS : Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (17) [3] 6

LA BREE-LES-BAINS et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (17) [4] 6

SAINT-DENIS-D'OLERON et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des trois pierres à Pointe de Chaucre (17) [5] 5

SAINT-PIERRE-D'OLERON : De la Menounière au Port de la Cotinière (17) [6] 3 1

LA TREMBLADE : Pointe du Galon d'Or au Phare de la Coubre (17) [7] 1

LE VERDON-SUR-MER : Plage océane (33) [8] 3

LES MATHES : Bonne Anse (17)

DOLUS-D'OLERON et SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Plage de Vert Bois à la Grande plage (17) 2 1 3

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Conche de Matha Cotinière sud (17)

SAINT-CLEMENT-DES-BALEINES : Conche des Baleine à Plage du Lizay (17) 1

SAINT-TROJAN-LES-BAINS : Grande plage à la Pointe de Gatseau (17) 2

JARD-SUR-MER : Plage des conches (17) 3

LA TRANCHE-SUR-MER : La Terrière (85) 3

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Tranche (85)

MARENNES : Marennes plage  (17)

SAINT-GEORGES-D'OLERON : De la Gauterelle à la Pointe de Boyardville (17)

LA TRANCHE-SUR-MER : Plage de la Grière (85)

SAINTE-MARIE-DE-RE : Plage de Montamer à la Pointe de Chauveau (17) 1

GRAYAN-ET-L'HÔPITAL et SOULAC-SUR-MER : Plage du Gurp et de Soulac (33) 1

LA ROCHELLE : Plage des minimes (17)

ARS-EN-RE : Plage du Martray  (17) 2

LONGEVILLE-SUR-MER : Plage du rocher (85)

YVES : Plage d'Yves (17)

SAINT-DENIS-D'OLERON : Plages des Huttes (17)

SAINT-GEORGES-D'OLERON et SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de Chaucre à la Menounière (17) 2 1

LOIX : Pointe de la Lasse (17) 1

SAINT-PIERRE-D'OLERON : Pointe de la Perrotine à la Pointe d'Arceau (17)

SAINT-PIERRE-D'OLERON et DOLUS-D'OLERON : Conche de Matha à la Plage de Vert Bois (17) 3

LE VERDON-SUR-MER : Port du Verdon (33)

SAINT-FROULT : Plage de Saint-Froult (17)

Nombre de formulaires 45 1 5

% de formulaires avec mention du facteur d'influence (n=300) 15% 0,3% 2%

Nombre de sites avec mention du facteur d'influence 17 1 3

Nombre de formulaires
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3.5.   Synthèse générale des facteurs d’influence sur les 300 questionnaires 

 

Trois facteurs sont mentionnés dans plus de 30 % des formulaires (fig. 9). Il s’agit de la présence de chiens 

en liberté (noté sur 57,3 % des formulaires), l’observation de Goélands (50,7 %) et la présence de chiens 

en laisse (38 %). La présence de goélands ne signifie pas forcément un dérangement ou un risque de 

prédation. En effet, la plupart des observations concernent des oiseaux en transit en mer. Les goélands 

sont des oiseaux opportunistes, ils n’adoptent pas un comportement de chasse ou de recherche 

spécifique des nichées. Ils s’alimentent de débris et animaux morts ou vivants présents dans la laisse de 

mer et sur l’estran. En comparaison, la présence de chiens, en laisse ou en liberté, est un facteur 

probablement plus impactant. La prédation occasionnée par les chiens existe, cependant son impact est 

difficilement quantifiable. La principale menace est liée au dérangement. Les chiens divaguant sur le haut 

de plage sont une importante source de dérangement. La divagation canine est une perturbation 

quotidienne pour les oiseaux en période de nidification. Sa fréquence et sa répétition dans le temps 

entraine différents phénomènes : 

 la fuite de l’adulte couveur 

 l’absence de surveillance de la nichée par les adultes, augmentant le risque de prédation 

 l’absence de couvaison, entrainant une nuisance sur l’incubation des œufs soumis aux 

températures défavorables 

 une consommation d’énergie des adultes pouvant impacter leur état corporel  

 un échec de la nichée par destruction ou abandon  

 

Si la présence de « chiens en liberté » et la présence de « chiens en laisse » sont regroupés, le facteur 

« chiens » concerne 195 formulaires, soit 65 %.  

Les autres facteurs sont recensés dans moins de 20 % des formulaires. Cependant, la menace réside dans 

le cumul des facteurs. En effet, la source de dérangement est généralement multifactorielle. Chaque 

dérangement entraine une fuite de l’adulte couveur et une interruption de l’activité d’incubation. Ces 

interruptions multiples peuvent alors entrainer un échec de reproduction. 

Pour augmenter le succès de reproduction du gravelot à collier interrompu, il est nécessaire de prendre 

en compte l’ensemble des facteurs. 
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Figure 9 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur les 300 formulaires 
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4- Synthèse des facteurs d’influence relevés sur les 8 sites échantillon 

Certains secteurs ont fait l’objet d’un suivi plus complet afin de pouvoir caractériser au mieux les facteurs 

d’influence au cours de la saison de nidification. Un focus particulier est donc porté sur 8 sites répartis à 

plusieurs endroits du Parc (Vendée, Charente-Maritime et Gironde). Les 8 sites prioritaires sont : 

[1] LA TRANCHE-SUR-MER et LA FAUTE-SUR-MER : RNN Casse de la Belle Henriette (85) 

[2] L'AIGUILLON-SUR-MER : Pointe de l'Aiguillon (85) 

[3] SAINT-DENIS-D'OLERON et LA BREE-LES-BAINS : Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (17) 

[4] LA BREE-LES-BAINS et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (17) 

[5] SAINT-DENIS-D'OLERON et SAINT-GEORGES-D'OLERON : Pointe des trois pierres à Pointe de Chaucre (17)  

[6] SAINT-PIERRE-D'OLERON : De la Menounière au Port de la Cotinière (17) 

[7] LA TREMBLADE : Pointe du Galon d'Or au Phare de la Coubre (17) 

[8] LE VERDON-SUR-MER : Plage océane (33) 

 

 
Figure 10 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur la RNN de la Casse de la Belle Henriette (n=20) 

Sur la Réserve naturelle nationale de la Casse de la Belle Henriette, 20 formulaires ont été renseignés 

permettant de relever 8 facteurs d’influence (fig. 10). Les plus fréquents sont la présence de chiens en 

laisse (plus de 70 % des formulaires) et les plagistes à proximité des nids (plus de 50 % des formulaires).  
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Figure 11 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur le site de la Pointe de l’Aiguillon (n=24) 

Sur la pointe de l’Aiguillon, 6 facteurs d’influence ont été relevés. L’activité de pêche/surf casting est 

renseignée dans 46 % des formulaires (fig. 11). La présence de chiens en liberté est le second facteur 

d’influence, noté dans 42 % des 24 formulaires.  

 

 
 

Figure 12 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur le site de la Plage de Soubregeon à la plage de la Brée (n=40) 

Sur le site oléronais de la plage de Soubregon (Saint-Denis d’Oléron) jusqu’à la plage de la Brée les bains, 

9 facteurs d’influence ont été relevés au cours des 40 sessions d’observation (fig. 12). La présence de 

chiens en liberté et en laisse est notée respectivement dans 40 % et 30 % des questionnaires. 
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Figure 13 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur la Pointe des Boulassiers à la Gautrelle (n=23) 

Sur le site de la pointe des Boulassiers (la Brée les bains) jusqu’au parking de la Gautrelle (Saint-Georges-

D’oléron) 23 formulaires ont été renseignés (fig. 13). Parmi les 7 facteurs recensés, les plus fréquents sont 

la présence de goélands (25 %), de chiens en liberté (26 %) et de véhicules à moteur (26 %).  

 

 
Figure 14 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur la Pointe des 3 pierres à la Pointe de Chaucre (n=31) 

Sur le secteur de la Pointe des trois pierres (Saint-Denis-D’oléron) jusqu’à la Pointe de Chaucre (Saint-

Georges-D’oléron), la présence de Chiens en liberté et de goélands sont les 2 facteurs les plus fréquents 

sur plus de 70 % des formulaires (fig. 14). Au cours des 31 sessions d’observation, 8 facteurs ont été 

relevés. 
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Figure 15 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur le site de la Menounière au port de la Cotinière (n=15) 

 

Sur le site de la Menounière au port de la Cotinière à Saint-Pierre d’Oléron, 15 sessions d’observation ont 

été effectuées (fig. 15). Huit facteurs d’influence ont été relevés. Parmi eux, deux sont mentionnés dans 

plus de 50 % des formulaires : la présence de goélands et de chiens en liberté.  

 

 
Figure 16 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence de la Pointe du Galon d’Or au Phare de la Coubre (n=11) 

 

Sur la Presqu’ile d’Arvert, du Galon d’or jusqu’au phare de Coubre, 13 facteurs d’influence ont été 

recensés sur les 11 formulaires (fig. 16). Les deux plus fréquents, relevés dans plus de 70 % des cas, sont 

les chiens en liberté et en laisse. Dans une seconde mesure, dans plus de 50 % des formulaires, on retrouve 

les activités sportives : vélo, sports nautiques avec support non motorisé et le surf-casting. La présence 

de goélands est également relevée dans plus de 60 % des formulaires, en effet ce secteur accueille des 

reposoirs des laridés en migration. 
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Figure 17 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur la Plage océane (n=20) 

Sur la commune du Verdon-sur-Mer, 20 sessions d’observation ont été réalisées sur la Plage océane. Les 

principaux facteurs d’influences observés sont la présence de prédateurs naturels (goélands et corvidés). 

Dans une moindre mesure, les plagistes à proximité des nids sont notés dans plus de 40 % des 

questionnaires (fig. 17). 

 

 La présence de chiens en liberté sur les plages est un facteur récurent, relevé dans plus de 80 % des formulaires de 

la Tremblade © Fabien Mercier 
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La pratique du vélo électrique fat bike est en plein essor sur le littoral, notamment sur la Tremblade © Elisa Daviaud 

 

 
La circulation d’engins motorisés est observée sur les 6 sites suivis en Charente-Maritime et Gironde. Ici, des traces 

de véhicules en Gironde © Nicolas Mokuenko 

 

La figure 18 synthétise sous forme de diagramme radar la fréquence d’occurrence des facteurs d’influence 

sur les 8 sites prioritaires. 
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Figure 18 : Fréquence d’occurrence des facteurs d’influence sur les 8 sites prioritaires 
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5- Réglementation sur l’accès aux plages par les chiens 

La présence de chiens, en laisse ou en liberté, est un facteur de dérangement prédominant dans les 300 

formulaires réalisés en 2021. La législation concernant l’accès aux plages par les canidés est variable selon 

les communes (et même au sein d’une même commune selon les plages parfois). Le tableau 6 synthétise 

la règlementation en vigueur sur les communes présentant des habitats favorables à la nidification des 

gravelots. 

Les arrêtés municipaux indiquent : 

- une autorisation des chiens toute l’année sur les Mathes, uniquement en laisse 

- une interdiction totale des chiens sur l’Aiguillon-sur-Mer 

- des interdictions partielles (selon les dates et secteurs) sur toutes les autres communes.  

Pour ces interdictions partielles, en dehors des zonages ou dates d’interdiction, les chiens sont autorisés 

en laisse dans la majorité des communes sauf Grayant et l’hôpital, Saint-Denis-D’Oléron, Sainte-Marie-

de-Ré, Saint-Georges-D’Oléron et Saint-Pierre-D’Oléron où la tenue en laisse n’est pas spécifiée. 

Lorsque les arrêtés municipaux ne spécifient pas une interdiction ou une tenue en laisse des canidés, alors 

le règlement sanitaire départemental et le Code général des collectivités territoriales peuvent être utilisés 

comme cadre juridique. Selon, le Code rural et de la pêche maritime : article L211-11, article L211-23 et 

article L211-16, le Code pénal : article R622-2 et l’arrêté du 16 mars 1955 relatif à l'interdiction de la 

divagation des chiens (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35062), il est indiqué : 

- Dans les bois et forêts, il est interdit de promener des chiens non tenus en laisse en dehors des 
allées forestières pendant la période du 15 avril au 30 juin. 
 

- Il est interdit de laisser divaguer son chien dans les terres cultivées ou non, les prés, les vignes, 
les vergers, les bois et dans les marais et sur le bord des cours d'eau, étangs et lacs. Cela vise à 
prévenir la destruction des oiseaux et des espèces de gibier et à favoriser leur repeuplement. 
 

- Un chien est considéré divaguant s'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître et se 
trouve hors de portée de voix ou de tout instrument sonore permettant son rappel. 
 

- Un chien est aussi considéré divaguant s'il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui 
en est responsable d'une distance dépassant 100 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35062
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Tableau 7 : Réglementation communale sur l’accès aux plages par les chiens selon les arrêtés municipaux 

En laisse uniquement Sans laisse

L'Aiguillon-sur-Mer Toute l'année Non Non En vigeur sur et hors réserve naturelle  2014

La Brée-les-Bains Du 15 juin au 15 septembre, de 8h à 19h Oui, en dehors des périodes d'interdiction Non 2020

La Couarde-sur-Mer Pendant les périodes de vacances scolaires et du 1er juin au 30 septembre Oui, en dehors des périodes d'interdiction Non 2015

Dolus-d'Oléron
De 9h à 20h30 

sur les plages de Vertbois et plage de la Perroche (zones surveillées)
Oui, en dehors des plages surveillées pour la baignade Non 2020

La Faute-sur-Mer
Sur les plages surveillées de Grand'Plage, Plage des Bélugas, Plage des 

Chardons, Plage de la Barrique
Oui, en dehors des plages surveillées pour la baignade Non 2021

Le Grand-Village-Plage Du 15 juin au 30 septembre Oui, en dehors des périodes d'interdiction Non 2021

Grayant et l'hoptital Sur les zones surveillées du Gurp et la plage du centre euronat
Réglementation non spécifiée hors zone 

surveillée
2021

Longeville-sur-Mer
Du 1er mai au 15 septembre 

entre LONGE 6 et LONGE 14 (Plage du rocher et Plage des conches)
Oui, en dehors des périodes d'interdiction Non 2021

Les Mathes Aucune Oui, toute l'année Non 2015

Rivedoux-Plage
Du 1er juin au 30 septembre 

sur la Plage sud et la Plage nord (promenade Théodore Porsain)

Oui, en dehors de la période d'interdiction. 

Uniquement de 20h à 10h pendant la période 

d'interdiction sur la Plage nord (hors promenade 

Théodore Porsain)

Non 2021

Saint-Denis-d'Oléron Du 15 juin au 15 septembre
Réglementation non spécifiée hors 

période d'interdiction
1995

Sainte-Marie-de-Ré Sur la plage du centre ville en zone d'activité balnéaire Oui, en dehors de la plage du centre ville 2015

Saint-Froult Sur le domaine continental Oui, sur le domaine public maritime Non 2015

Saint-Georges-d'Oléron Du 15 juin au 15 septembre
Réglementation non spécifiée hors 

période d'interdiction
2021

Saint-Pierre-d'Oléron Du 15 juin au 15 septembre, de 9h à 20h30
Réglementation non spécifiée hors 

période d'interdiction
2014

Saint-Trojan-les-Bains Du 1er juillet au 31 août Oui, en dehors des périodes d'interdiction Non 2017

Talmont-Saint-Hilaire
Du 1er avril au 15 octobre 

sur la Plage du Veillon
Oui, en dehors de la période ou des zones d'interdiction Non 2021

La Tranche-sur-Mer

Du 28 avril au 2 septembre 

sur les plages surveillées : la Porte des Iles, Sainte Anne, la Grière, Plage 

centrale, Plage des Grenelles, Plage de la Marine, Plage du Corps de Garde, 

La Terrière

Oui, en dehors de la période ou des zones surveillées Non 2018

La Tremblade

Du 1er juin au 30 septembre 

sur les plages de La Cèpe, Galon d'Or, Embellie, zone surveillée de la Pointe 

espagnole, zone surveillée de la Bouverie, zone surveillée du Phare de la 

Coubre

Oui, en dehors de la période ou des zones d'interdiction Non 2018

Le Verdon-sur-Mer Du 1er juillet au 15 septembre du chenal jusqu'au club de voile Oui, en dehors de la période ou des zones d'interdiction Non 2021

Date de 

l'Arrêté 

municipal 

Période d'autorisation des chiens
Communes Période d'interdiction des chiens Remarques
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3. DISCUSSION  
 

L’objectif de cette étude est de caractériser les activités de loisirs et sportives ainsi que les facteurs 

naturels pouvant influencer la reproduction du Gravelot à collier interrompu. 

Pression d’observation 

Avec 300 formulaires de 20 minutes réalisés, la pression d’observation mise en place lors de cette enquête 

est importante. Cela représente 100 heures d’observation en 2021, soit 14,3 jours salarié. Cet effort est 

conséquent et permet de caractériser les activités de loisirs et sportives ainsi que les facteurs naturels 

pouvant influencer la reproduction du Gravelot à collier interrompu sur le littoral du Parc.  

Principal facteur : le dérangement et la prédation d’origine naturelle ou domestique   

Les résultats de cette étude montrent que les principaux facteurs relevés sur les questionnaires sont la 

présence de potentiels prédateurs naturels et domestiques. La présence de goélands est relevée dans 

50,7 % des formulaires. La présence de chiens (en laisse et en liberté) est recensée dans 65 % des 

questionnaires. Dans une moindre mesure, on retrouve les corvidés (19 %), les rapaces (6 %), les sangliers 

(2 %), les chats (0.3 %). La prédation naturelle par les corvidés, les laridés, les rapaces, les renards et les 

mustélidés est une cause d’échec parfois importante (Le Croizier & Namur, 2021 ; Robineau, 2021 ; 

Ferreira-Rodríguez & Pomba, 2018, Engel et al., 2020). Cependant, les prédateurs naturels ne sont pas la 

seule menace. Les chiens sont une source de prédation non négligeable. Une étude menée en Espagne 

indique que la prédation (naturelle ou canine) représente 53,5% des échecs sur 256 nids (Amat & Masero, 

2004). Or, la prédation ne concerne pas seulement les nichées.  

En effet, cette même étude indique que des adultes couveurs ont été prédatés pour 1,95 % des nids. Ces 

adultes ont été prédatés par des rapaces, des mammifères (Renard roux, Belette d’Europe, Putois 

d’Europe) mais aussi par des chiens lorsqu’ils couvaient, paradaient ou éloignaient les prédateurs du nid 

en simulant une blessure. D’après une étude menée en Afrique du Sud sur une espèce dont l’écologie est 

proche de l’espèce fréquentant nos côtes (Charadrius marginatus), la mortalité des poussins est 

significativement plus élevée sur les sites à forte fréquentation humaine, probablement en raison de la 

prédation par les chiens domestiques (Baudains & Lloyd, 2007). 

A l’échelle du Parc, sur les communes présentant des habitats favorables à la nidification du Gravelot à 

collier interrompu, la législation concernant l’accès aux plages par les canidés est variable selon les 

communes. Les chiens sont interdits sur la majorité des secteurs à certaines périodes de l’année, en lien 

avec la fréquentation estivale. En dehors des zonages ou dates d’interdiction, les chiens sont autorisés 

uniquement en laisse dans la majorité des communes sauf Grayant et l’Hôpital, Saint-Denis-D’oléron, 

Sainte-Marie-de-Ré, Saint-Georges-D’Oléron et Saint-Pierre-D’Oléron où la tenue en laisse n’est pas 

spécifiée. Cependant, si les chiens ne sont pas tenus en laisse, ils doivent être sous la surveillance effective 

de leurs maîtres : à portée de voix et à une distance ne dépassant 100 mètres. Or, l’enquête révèle la 

présence de nombreux chiens en liberté malgré la réglementation en vigueur. Les chiens en liberté sont 

recensés sur 57,3 % des questionnaires.    

Lors du choix de la zone de nidification, le Gravelot à collier interrompu doit faire un compromis entre la 

détectabilité des prédateurs et le camouflage de son nid. Un nid à couvert de la végétation est moins 

détectable par les prédateurs aériens, mais le champ de vision des adultes couveurs est réduit concernant 

les prédateurs terrestres. La structure autour du nid semble donc essentielle pour le succès de 

reproduction (Gomez-Serrano & Lopez-Lopez, 2014). En milieu littoral, pour les gravelots nicheurs sur les 
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plages, la conservation du bois flotté est un paramètre très important pour créer des micro-habitats 

favorables à la nidification de cette espèce et pouvant augmenter le succès de reproduction (survie des 

pontes et survie des poussins) face au risque de prédation. 

Travaux structurants sur les plages 

Des travaux ont parfois lieu sur les plages en période de nidification du Gravelot à collier interrompu. La 

circulation d’engins peut alors détruire directement les nichées. Une Autorisation d’Occupation 

Temporaire (AOT) est alors délivrée par la Direction Départementale de Territoires et de la Mer (DDTM). 

Sur des secteurs favorables à la reproduction des gravelots, il est important que des échanges aient lieu 

avec l’équipe du Parc en amont d’une demande d’AOT afin de prescrire des préconisations. Ces dernières 

seront à mettre en œuvre par le maitre d’œuvre des travaux, et pourront être contrôlées par les agents 

de l’OFB.  

Travaux entre la Cotinière et la plage de Vert bois en mai et juin 2021 © Amicie d’Augustin/LPO 

Un dérangement multifactoriel 

La présence de prédateurs naturels ou domestiques n’entraine pas systématiquement la prédation des 

nichées ou des adultes. C’est avant tout une source de dérangement et la menace réside dans le cumul 

des facteurs. En effet, en parallèle de la présence de prédateurs, de nombreuses activités récréatives et 

sportives sont pratiquées sur le littoral. Les sources de dérangement sont multifactorielles (pratiques de 

sports nautiques, plagistes ou pêcheurs à proximité des nids, pratique du vélo…). En Basse-Normandie, le 

taux d’échec, sur 35 ans de suivi, a nettement augmenté depuis 2001 atteignant 65 % des nids. Les causes 

de destruction ont évolué dans le temps, mais il apparaît dans cette étude que l’homme est directement 

ou indirectement responsable d’une proportion importante d’échecs (Binard & Debout, 2010). 

D’après les études effectuées sur le rythme d’activité des oiseaux nicheurs en Bretagne (Robineau, 2021), 

le dérangement considéré comme le plus intense est la fuite, suivi de la vigilance active, puis passive. A 

chaque dérangement, l’adulte peut quitter le nid ce qui a pour conséquence : 

 l’absence de surveillance de la nichée par les adultes, augmentant le risque de prédation, 

 l’absence de couvaison, générant un impact négatif sur l’incubation des œufs soumis aux 

températures défavorables, 

 la fuite des adultes avec une consommation d’énergie pouvant impacter leur état corporel 

(capacité à faire une ponte de remplacement, capacité de migration, de survie potentiellement 

impactée), 

 un échec de la nichée par destruction, mortalité des œufs ou abandon des adultes. 
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Le dérangement est maximal (fuite) lorsque la source de la perturbation se trouve à moins de 10 mètres 

du nid (Robineau, 2021). L’installation d’un enclos d’un rayon de minimum 10 mètres autour du nid 

permet de limiter ce phénomène de fuite.  

Des études menées en Espagne et en Afrique du Sud ont mis en évidence respectivement 13,6 % et 18,8 % 

d’échecs dû à une destruction humaine involontaire de la couvée sur les plages les plus fréquentées 

(Baudains & Lloyd, 2007; Gómez-Serrano & López-López, 2014).  

Ainsi, la nidification du Gravelot à collier interrompu est contrainte par de nombreux facteurs : la sélection 

des micro-habitats selon les risques de prédation et la détection des prédateurs ainsi que la fréquentation 

humaine associée aux multiples activités. Dans un contexte de régression côtière et d’augmentation des 

activités récréatives sur les plages, les contraintes pour le Gravelot à collier interrompu sont nombreuses, 

limitant la disponibilité des sites de reproduction et le succès de reproduction de l’espèce (Gomez-Serrano 

& Lopez-Lopez, 2014). 

La submersion marine, une menace supplémentaire  

Les grandes marées du printemps noient chaque année des nids de Gravelot à collier interrompu, ayant 

pour effet une redistribution des couples au cours de la saison de reproduction. Le phénomène de 

submersion marine est variable en fonction de la topographie des plages. Cependant son influence et son 

occurrence ne peuvent être évaluées par ce protocole. Afin d’analyser l’impact de ce facteur, il serait 

nécessaire d’évaluer a quel coefficient de marée chaque site est submergé. Il faudrait ensuite estimer 

combien de fois le coefficient entrainant une submersion est atteint ou dépassé en période de 

reproduction. Ce facteur influe alors sur la disponibilité d’habitat de reproduction. Dans un contexte de 

régression côtière, cette menace est grandissante sur les secteurs en érosion.  

 

L’importance de la laisse mer 

La présence de laisse de mer est un paramètre déterminant pour la disponibilité alimentaire du Gravelot 

à collier interrompu en période de nidification. La laisse de mer qui se dépose sur le haut des plages 

accueille de nombreux invertébrés décomposeurs de la matière organique laissée par la marée. Il s’agit 

d’un écosystème constituant le premier maillon de la chaine alimentaire de l’avifaune des hauts de plages 

(LPO, 2015). La présence de laisse de mer à proximité du nid permet aux adultes de disposer de  nourriture 

tout en surveillant leurs nichées (œufs ou poussins) afin de limiter le taux de prédation. De plus, cette 

ressource trophique doit être facilement accessible aux poussins nouvellement éclos (Colwell & Haig, 

2019). En 2021, les poussins nés dans l’enceinte du port de la Cotinière se sont retrouvés piégés par les 

tranchés et digues entourant le parvis. Ne pouvant pas rejoindre la plage, les poussins n’ont pas survécu 

malgré un apport de laisse de mer sur le site après éclosion (Daviaud et al., 2022). La protection du 

Gravelot à collier interrompu doit donc intégrer la préservation de l’ensemble de l’écosystème littoral 

(l’espèce, son habitat et la quiétude de celui-ci). 

Afin de mieux comprendre les interactions entre la laisse de mer et l’avifaune, le Muséum National 

d’Histoire Naturelle a développé le protocole OLAMER (Oiseaux de la LAisse de MER). Son objectif est de 

mieux comprendre l’utilisation de la laisse de mer par l’avifaune au cours de son cycle de vie 

(reproduction, migration, hivernage) à large échelle spatiale (littoral Manche-Mer du Nord et Atlantique), 

en lien avec les caractéristiques de la laisse de mer (qualité et composition) ainsi que les pratiques 

humaines (fréquentation humaine et canine, ramassage des algues …). 
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Stratégie de communication et sensibilisation 

Dans la perspective de réduire le dérangement des couples nicheurs, il est essentiel de poursuivre le 

développement des efforts de sensibilisation auprès des différents acteurs du littoral. 

 les plagistes peuvent être sensibilisés lors de sorties nature pour découvrir la laisse de mer et le 

Gravelot à collier interrompu. Des stands d’information ou d’autres démarches à l’attention des 

publics non captifs peuvent également être mis en place ; 

 le public sportif : via les clubs et fédérations ; 

 les événements sportifs afin de leur proposer un accompagnement dès les déclarations ou 

demande d’autorisation de manifestation nautique notamment dans le cadre des évaluations 

d’incidences Natura 2000 (zones et périodes d’évitement, sensibilisations des participants) ; 

 les propriétaires de chiens : via les clubs canins, lors de stands d’information et sensibilisation, 

lors des tournées de surveillances des agents des collectivités territoriales ou de l’OFB (Services 

département ou Parc naturel marin) ; 

 les professionnels des collectivités : en les accompagnant dans le choix des dates d’intervention 

et les zones à éviter afin d’adapter leurs activités (installation de platelage, nettoyage de plage, 

etc.) à la période de reproduction du gravelot.  

o Il est aussi important d’informer les collectivités sur les bénéfices de la conservation toute 

l’année de la laisse de mer et du bois flotté sur les plages. Dans l’objectif de préserver 

l’habitat de reproduction du gravelot, assurer une disponibilité alimentaire nécessaire à 

l’élevage de jeunes et limiter l’érosion du littoral.  

 les professionnels du sauvetage : Sapeur-pompiers et la Société nationale de sauvetage en mer 

(SNSM) afin de définir les zones à éviter pour leurs entrainements en période de nidification.   

Stratégie de conservation : faire respecter la règlementation 

Les leviers à mobiliser concernent la réglementation, le contrôle du respect de cette réglementation pour 

limiter les facteurs d’influences anthropiques (présence de chiens, multiplicités d’activités de loisirs).  

Les chiens en liberté sont recensés sur de nombreux questionnaires de l’enquête alors que la 

réglementation en vigueur autorise majoritairement l’accès aux plages uniquement aux chiens en laisse. 

En période de reproduction, il est essentiel de mobiliser les collectivités locales et les services de l’État 

pour faire respecter la réglementation. Le toilettage et l’homogénéisation des réglementations relatives 

à la présence des chiens sur les plages à l’échelle du Parc permettraient une simplification, une 

information aux usagers simplifiée et plus appropriable, ainsi qu’une optimisation du contrôle. 

Dans un contexte d’augmentation des activités récréatives, il est essentiel de réglementer ou interdire 

certaines activités sur certains secteurs et à certaines périodes de l’année. L’usage des véhicules 

électriques (trottinette, fat bike) se développe fortement. Certaines municipalités interdisent la pratique 

du fat bike en période estivale pour préserver la sécurité sur les plages (La Tremblade). En mai 2022, le 

tribunal administratif de Bordeaux a rejeté la validité d’un arrêté municipal qui autorisait la pratique du 

fat bike sur les plages de Lège-Cap Ferret. Cette décision pourrait faire jurisprudence sur le littoral français 

pour des raisons de sécurité et de préservation de l’environnement.  

Stratégie de conservation : mise en place de zonages environnementaux 

D’après les études réalisées en Normandie, l’installation d’enclos de protection et la mise en place de 

zones de protection renforcée (limitant l’accès aux plages) permet d’augmenter le taux d’éclosion. Sur 

1073 nids, il existe un effet significatif de la protection des nids. En présence de protection, une 

augmentation +54 % du taux de succès (éclosion) est observé (Chambert, 2020).  
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Cependant, la mise en défend des nids n’est pas une mesure suffisante pour garantir un taux de survie 

des jeunes à l’envol. La définition de zonages environnementaux interdisant ou limitant certaines activités 

pourrait être développée. Plusieurs outils juridiques existent. 

L’Arrêté de Protection de Biotope (APB), selon l’article R411-15 en application des articles L411-1 et L411-

2 du code de l’environnement. L’APB permet de protéger des habitats d'espèces qui sont elles-mêmes 

soumises à protection. Ces mesures visent principalement à interdire ou à réglementer des activités 

humaines pouvant porter atteinte à l'équilibre biologique des milieux de vie des espèces, et par 

conséquent à leur alimentation, leur reproduction ou leur repos. 

Depuis 2020, cet outil (Arrêté de protection de biotope) a été déployé en Finistère: « l’APB zone de 

tranquillité du gravelot à collier interrompu - Baie d’Audierne » arrêté N°2020055-0002 (Hemery, 2021). 

Cet arrêté est détaillé en annexe 3. Il définit deux secteurs avec des réglementations différenciées : un 

périmètre général de la plage de 40 hectares et des périmètres restreints à l’intérieur des 40 hectares qui 

seront matérialisés par les enclos de protection des nids. La mesure est applicable de mars à septembre. 

L’arrêté a pour objectif la protection de la biodiversité présente à cette période et en particulier le 

Gravelot à collier interrompu en période de reproduction. 

La réglementation qui s’applique pour l’ensemble de la zone : 

- Les chiens doivent être tenus en laisse du 1er mars au 31 mai et sont interdits, même tenus en 

laisse, à partir du 1er juin jusqu’au 30 septembre 

- Du 1er mars au 30 septembre, il est interdit de : 

o Détériorer les enclos mis en place 

o Circuler avec des véhicules à moteur 

o Survoler à basse altitude (moins de 300 m) avec tout engin volant dont les drones à usage 

personnel ou professionnel 

o Déposer tout type de déchets 

o Pratiquer l’équitation ou le cyclisme 

Une réglementation particulière concerne le périmètre des enclos sur la zone d’arrêté préfectoral : 

- Accès interdit à tout usager 

- L’introduction d’animaux domestiques, dont les chiens, est prohibée, même tenus en laisse 

- Tout acte pouvant porter atteinte à l’intégrité des milieux naturels peut faire l’objet d’une 

contravention 

 

Les éléments constitutifs de cet Arrêté de protection de biotope sont une base de réflexion à laquelle 

l’interdiction de ramasser le bois mort et l’interdiction de débarquement des bateaux de plaisance 

pourraient être ajoutées (en fonction de la configuration et type d’usages des sites). 

Cet outil pourrait être mis en place sur les secteurs à forts enjeux de préservation du Gravelot à collier 

interrompu en période de reproduction et éloignés des zones urbaines : la Pointe de Gatseau, la Pointe 

Espagnole, la flèche de Bonne Anse, l’Ile Nouvelle de Cordouan et la Pointe de l’Aiguillon. 
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Limites du protocole 

Le protocole mis en place ne permet pas de décrire les interactions directes avec les couples nicheurs, 

pouvant affecter le rythme d’activité des couveurs, ni de définir les sources d’échec de reproduction. Des 

études visant à évaluer les sources d’échec ont été initiées depuis plusieurs années en Bretagne et en 

Normandie, et plus récemment sur le bassin d’Arcachon (Hemery et al., 2018 ; Hemery, 2021 ; Chambert, 

2020 ; Lalievre, 2021 ; Le Croizier & Namur, 2021 ; Robineau, 2021). Les résultats montrent qu’il est 

difficile de mettre en évidence des causes d’échec. L’effort de surveillance doit être particulièrement 

important et répété sur un échantillon de nids conséquent et sur plusieurs années. L’objectif de cette 

étude n’est pas de reproduire ces suivis existants car l’effort de surveillance et la temporalité (1 seule 

année) ne permettrait pas de définir avec robustesse les causes d’échec. 

Les sessions d’observation étant réalisées en journée, les résultats concernent les facteurs diurnes. Ce 

protocole ne permet pas de caractériser les facteurs nocturnes (randonnée nocturne, surf casting, 

prédation), hormis les empreintes de sangliers traduisant leur présence possible la nuit. L’installation de 

pièges photographiques à proximité des nids permettrait de caractériser les facteurs nocturnes. 

Cependant, ce dispositif peut augmenter la détectabilité des nids pour les prédateurs. Lors d’une étude 

menée en 2021 sur le Bassin d’Arcachon, 11 nids ont été suivis par pièges photographiques. Leurs résultats 

indiquent 2 cas de prédation par le Renard roux, 2 cas par la Corneille noire, 4 cas indéterminés et 

seulement 3 incubations arrivant à terme (éclosion). Cela indique que 73 % des nids suivis par pièges 

photographiques ont été prédatés (Lalievre, 2021). Il est donc essentiel d’évaluer l’impact de la pose de 

pièges photographiques avant de multiplier son utilisation. L’utilisation de boitiers couleur sable mat, et 

la dissimulation du dispositif sous du bois flotté pourrait limiter sa détection. Cet outil est aussi déployé 

en Bretagne et en Allemagne. Les premiers résultats permettent d’identifier des prédateurs naturels, 

cependant une grande majorité d’échecs reste indéterminé (95 % en 2019 en Bretagne et 91 % en 2020) 

(Hemery, 2021). 

 
La conciliation entre les activités humaines et la préservation de l’habitat du Gravelot à collier interrompu est un 

enjeu pour sa conservation © LPO 
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4. CONCLUSION  

 

Le protocole mis en place en 2021 a permis la réalisation de 300 formulaires, correspondant à un effort 

d’observation important. Les résultats permettent de caractériser les activités de loisirs et sportives ainsi 

que les facteurs naturels pouvant influencer la reproduction du Gravelot à collier interrompu sur le littoral 

du Parc en période de nidification. 

Le principal facteur de dérangement constaté concerne la présence de chiens en liberté et en laisse. Sur 

les communes présentant des habitats favorables à la nidification du Gravelot à collier interrompu à 

l’échelle du Parc, la législation concernant l’accès aux plages par les canidés est variables. Les chiens sont 

interdits sur la majorité des secteurs à certaines périodes de l’année, en lien avec la fréquentation estivale. 

L’enquête révèle la présence de nombreux chiens en liberté malgré la réglementation en vigueur. Les 

chiens en liberté sont recensés dans 57,3 % des formulaires. Leur présence est une source de 

dérangement et la menace réside dans le cumul des facteurs (répétition du dérangement). Il est essentiel 

de mobiliser les moyens nécessaires pour faire respecter la règlementation et travailler à son évolution 

avec les parties prenantes. 

Au-delà de la présence de prédateurs naturels ou domestiques, de nombreuses activités récréatives et 

sportives regroupant de plus en plus de pratiquants sont observées sur le littoral. Les sources de 

dérangement sont multifactorielles (promeneurs avec chiens, pratiques de sports nautiques, plagistes ou 

pêcheurs à proximité des nids, pratique du vélo…). Dans un contexte d’augmentation des activités 

récréatives, il est essentiel de réglementer certaines activités à certaine période sur certains secteurs 

sensibles, tel que l’usage des véhicules électriques par exemple.  

En parallèle, il est important de développer la sensibilisation des différents acteurs du littoral (plagistes, 

propriétaires de chiens, sportifs, organisateurs d’événements sportifs, professionnels des collectivités et 

professionnels du sauvetage).  

Bien que la mise en défend des nids semble augmenter le taux d’éclosion des pontes, cette mesure est 

insuffisante pour garantir seule la  préservation de cette espèce en raison de la mortalité importante des 

jeunes avant l’envol. La définition de zonages environnementaux règlementant certaines activités 

pourrait être développée sur les secteurs à forts enjeux pour la préservation du Gravelot à collier 

interrompu et éloignés des zones urbaines, comme la Pointe de Gatseau, la Pointe Espagnole, la Pointe 

de l’Aiguillon, la flèche de Bonne Anse ou l’Ile Nouvelle de Cordouan. 

La conservation du Gravelot à collier interrompu à moyen terme est un défi à relever. Elle repose sur le 

partage de l’espace en particulier des hauts de plage et sur la conciliation entre les activités humaines et 

la prise en compte des exigences écologiques du Gravelot à collier interrompu. Il est nécessaire de 

poursuivre la sensibilisation des collectivités sur les bénéfices de la préservation toute l’année de la laisse 

de mer et du bois flotté sur les plages. Dans l’objectif de préserver l’habitat de reproduction du gravelot 

(conservation du bois mort), d’assurer la disponibilité alimentaire nécessaire à l’élevage de jeunes 

(conservation de la laisse de mer) et de participer à limiter l’érosion littorale. La protection du Gravelot à 

collier interrompu intègre ainsi la préservation de l’ensemble de l’écosystème littoral. Le Gravelot à collier 

interrompu est une espèce dite « parapluie ». Les actions entreprises en faveur de sa préservation sont 

bénéfiques à l’ensemble de l’écosystème. 
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Annexe 1 : fiche de suivi des facteurs d’influence  
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Annexe 2 : aperçu du Google forms suivi des facteurs d’influence  
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Annexe 3 : Arrêté de Protection de Biotope « zone de tranquillité du gravelot à collier 
interrompu – Baie d’Audierne » 
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